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Traite BERAKHOT 

Proposition de plan – Troisième chapitre – Daf 19 a et b 

19 a 

Guemara 

R. Yitzchak : Parler de [mauvaises choses] à propos d'un Met est comme parler d'un rocher. 

• Version 1 : Car ils ne savent pas ce qui est dit. 

• Version 2 : Car ils ne s'en soucient pas. 

 

o Mais Rav Papa a raconté que quelqu'un avait mal parlé de Shmuel, et que son toit s'était 

effondré et lui avait fendu le crâne ! 

▪ Hash-m défend l'honneur des Chachamim. 

R. Yehoshua ben Levi : Celui qui dit du mal d'un Met Talmid Chacham tombe dans le Gehinom : "cf. Verset 

→ il sera avec les Resha'im (dans le Gehinom) ; 

• Même dans une situation de "Shalom Al Yisrael", sans conflit (c'est-à-dire que celui qui parle ne 

peut pas se disputer avec celui qui parle, car le premier est mort). 

Beraita - Tana d'Vei R. Yishmael : Si vous voyez un Talmid Chacham fauter la nuit, ne le suspectez pas le 

lendemain, peut-être s'est-il repenti. 

• "Peut-être" ? ! 

• Au contraire, il s'est certainement repenti. 

o Cela ne s'applique pas s'il doit de l'argent pour ce qu'il a fait -- alors, la Teshuvah n'est 

pas complète tant qu'il n'a pas rendu l'argent. 

R. Yehoshua ben Levi : Beit Din excommunie pour l'honneur des Chachamim (ou leurs promulgations) 

dans 24 cas, tous sont appris dans les Mishnayot. 

• R. Elazar a demandé où cela se trouvait ; R. Yehoshua lui a dit d'enquêter. Il en trouva trois :  

• un manque de respect envers les dispositions de Netilat Yadayim (la loi sur le lavage des 

mains),  

• des paroles méchantes sur un Chacham décédé  

• un comportement hautain envers Hash-m. 
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▪ A propos d’un Chacham mort / Mishnah : Akavya ben Mahalal'el disait qu'une 

esclave convertie ou libérée ne peut pas boire l'eau de Sotah (la Torah se réfère à 

"Bnei Yisrael") ; 

• Chachamim : Un cas s'est produit, Shemayah et Avtalyon ont ordonné 

qu'une esclave libérée (Karkamit) boive l'eau de Sotah ! 

o Akavya : Ils donnèrent à boire car cette femme était  « Dugma » 

(Rachi : quelqu'un comme eux ; ils descendaient de convertis, et 

voulaient démontrer que les convertis sont aussi importants que 

Yisraelim)  

▪ Chachamim excommunièrent Akavya pour avoir dit cela, 

et lapidèrent son cercueil. 

▪ R. Yehudah : Le ciel nous interdit [de dire que cela s'est 

produit] ! Il n'y avait personne d'aussi grand dans la 

sagesse, la pureté et la peur du péché qu'Akavya ! 

 

• Au contraire, ils excommunièrent Elazar ben 

Chanoch pour avoir déshonoré Netilat Yadayim ; 

quand il mourut, ils mirent une pierre sur son 

cercueil. 

o Cela est fait à tous ceux qui meurent en 

Niduy. 

 

▪ A propos d’un comportement hautain envers Hash-m (D. préserve) (Mishnah) : 

(Les Juifs avaient demandé à Choni ha'Me'agel de prier pour la pluie ; Choni était 

un TSadik qui intércédait pour le peuple, et parfois semblait s’adresser à Hashem 

de façon « étonnante »). Shimon ben Shetach envoya à Choni : "Tu es digne de 

Niduy - si tu n'étais pas Choni, je t'excommunierais ! Cependant, je vois que tu te 

plains devant Hash-m, et il fait ta volonté comme un père le fait pour son fils ! 

• Je t'applique le verset, "Yismach Avicha v'Imecha..." 

 

• Il y a d'autres cas ! (Pourquoi R. Elazar n'en a-t-il trouvé que trois ?) 

• Par exemple celui-ci : Rav Yosef - Beraita : Tudus Ish Romi a habitué les Juifs de Rome à 

manger des chèvres rôties entières la nuit de Pessah. Shimon ben Shetach lui envoya : " 

Tu es digne de Niduy ! Si tu n'étais pas Tudus, je t'excommunierais, car les Chachamim 
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l'ont interdit, de peur que les gens pensent que nous pouvons manger des Kodashim en 

dehors du Mikdash !" 

▪ Il n'a trouvé que trois cas dans les Mishnayot, ce cas est dans un Beraita. 

 

• Il y a plus de cas dans les Mishnayot ! 

• Mishna : (Si un four en chaux est devenu Tamei, on peut le démonter en anneaux pour le 

rendre Tahor). Si les anneaux étaient ensuite re-collés avec de la boue (sans la faire cuire 

dans un four), c'est le four de "Achnai" : 

▪ R. Eliezer dit, ce n'est pas Mekabel Tum'ah ; 

▪ Chachamim disent que c'est Mekabel Tum'ah. 

• Rav Yehudah : Il est appelé "Achnai" parce que Chachamim ont 

« entouré » ce four (et R. Eliezer qui pensait que c’était pur) comme un 

Achnai (serpent) avec un « serpentin » de preuves que c'est Tamei. 

o Ce jour-là, ils prirent toute la nourriture qui était Tahor selon R. 

Eliézer (et Tamei selon Chachamim) et la brûlèrent devant lui ; ils 

votèrent et l'excommunièrent. 

▪ La Mishnah elle-même ne dit pas qu'ils l'ont 

excommunié. 

 

• Quels sont les autres cas auxquels se réfère R. Yehoshua ben Levi ? 

• En fait, R. Yehoshua a procédé par extrapolation (partout où il trouve un manque de 

respect pour les Chachamim, il dit que c'est digne de Niduy) ; 

• R. Elazar n'en a trouvé que trois cas, car il n'extrapolait pas. 

 

A propos de la Mishnah relative à la loi de ceux qui portent le cercueil, Chilufeihem... 

• Beraita : Nous ne commençons pas l’enterrement d’un Met à proximité du temps de Keri'at 

Shema ; s'ils ont commencé, nous n'interrompons pas pour Shema ; 

o Ils ont commencé à prendre Rav Yosef pour l'enterrer près de l'époque de Shema ! 

▪ La loi est différente pour une grande personne. 

 

 

A propos de la Mishnah : Ceux qui sont devant le cercueil et à l'arrière... 
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• Beraita : Ceux qui assistent à des éloges funèbres : 

o Si le Met est devant eux, ils sortent un par un pour dire Shema ; 

o Si le Met n'est pas devant eux, ils disent tous ensemble Shema, l’endeuillé se tait ; Ceux 

qui assistent se lèvent pour la Tefilah/Amida, lui se lève et dit Tziduk ha'Din (justifie le 

décret de Hash-m) ; 

▪ Il dit : " Hash-m, j'ai beaucoup péché devant Toi, Tu ne m'as pas puni une partie 

sur 1000 ; que Ta volonté soit de clôturer nos manquements et ceux de tout 

Yisraël avec miséricorde ". 

• Abaye : Une personne ne devrait pas parler comme ça ! 

• Reish Lakish : Une personne ne devrait pas inciter le Satan (en 

mentionnant qu'il est digne d'être puni) ! « Léolam Al Yiftakh Adam Piv 

Lasatan » 

o Rav Yosef : cf. "Kim'at ki'Sedom Hayinu" « Après que nous nous 

soyons assimilés à Sedom… » s’auto-afflige le peuple, et le Navi 

de reprendre les termes de cette auto-accusation "Shim'u Devar 

Hash-m Ketzinei Sedom." 

 

A propos de la Mishnah : Après l'enterrement... 

• S'ils peuvent achever le Shema avant d'atteindre la Shurah, ils devraient commencer ; sinon, non. 

o Pourtant on a une Beraita : Après l'enterrement, s'ils peuvent achever ne serait-ce qu'un 

chapitre ou même un verset du Sehma’, ils commencent. 

▪ En effet, c'est ce que signifie la Mishnah ; 

• Après l'enterrement, s'ils peuvent compléter ne serait-ce qu'un chapitre 

ou un verset, ils commencent ; sinon, non. 

 

19b--------------------------------------------19b 

 

A propos de la Mishnah : Ceux de la Shurah (rangée)... 

• Beraita : Ceux de l'intérieur (l’endeuillé les voit) sont exemptés, ceux de l'extérieur doivent réciter 

le Shéma’. 
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o R. Yehudah dit, ceux qui sont venus pour consoler sont exemptés, ceux qui sont venus à 

cause de la curiosité doivent lire le Shema’. 

 

Nous avons une Beraita : Si on trouve du Sha'atnez dans son vêtement, même au marché, il doit l'enlever. 

• Quelle est la raison ? 

o "Ein Chochmah v'Ein Tevunah v'Ein Etzah l'Neged Hash-m" -- partout où il y a une 

profanation du nom de Hash-m (faire une faute en portant du Shaatnez), nous ne faisons 

pas honneur à une personne importante (pour lui laisser le vêtement). 

▪ Pourtant, nous avons une Beraita : Si un Avel revenait d'avoir enterré son Met 

sur un chemin Tamei, les Kohanim peuvent l'accompagner, même s'il y a aussi 

un chemin Tahor, en raison de son honneur. 

 

• Ici aussi, nous devrions dire : " Ein Chochmah... l'Neged Hash-m " ! 

o R. Aba : Le chemin était un Beit ha'Pras (un champ dans lequel 

une tombe a été labourée, nous craignons que la charrue ait 

traîné des os et les ait répandus dans tout le champ), sa Tum'ah 

n'est que mide 'Rabanan (nous sommes inquiets que celui qui y 

marche puisse toucher ou déplacer un os k'Se'orah, de la taille 

d'une graine d'orge). 

▪ Rav Yehudah : Une personne peut marcher à travers un 

Beis ha'Pras en se penchant et en soufflant [la terre 

avant chaque pas, afin qu'elle puisse voir les petits os 

qui pourraient s'y trouver]. 

▪ Rav Yehudah bar Ashi : Si beaucoup de personnes ont 

marché dans un Beit ha'Pras, c'est Tahor (nous 

supposons que tous les os ont été écrasés et ce qui reste 

fait moins de k'Se'orah). 

 

• R. Eliézer b'Rebbi Tzadok enseignait, nous (Kohanim) avions l'habitude 

de passer par les tombes pour voir les rois juifs, et même les rois 

Nochrim, afin d’avoir le mérite de comprendre la différence entre 

Malchei Yisrael (Machia'h / Olam Haba) et les rois des Nochrim. 

o Ici aussi, nous devrions dire, "Ein Chochmah..." ! 

http://www.dafhayomi.fr/
http://www.dafyomi.co.il/
http://www.torah-box.fr/
http://www.ahavatorah.fr/
mailto:jerome.touboul@gmail.com


                                                         Traité Berakhot – Daf Hayomi                                                             Bs’d 

 

Proposition de plan, d’ossature du daf.  
Sources :  

• Guemara, Editions Metivta, Artscroll, R. Steinsaltz (ed. Koren, ed. 
Ramsay/Biblieurope/Bibliophane/FSJU) 

• Ressources du site www.dafhayomi.fr (R. D. Maman, R. E. Abib, daf, résumé),  

• www.dafyomi.co.il, notamment « Point by point » 

• www.torah-box.com (cours de R. S. Bloch, R. N. Gardner, R. M. Fenech, R. E. Mimran…), 
www.ahavatorah.fr (R. Rozenberg) 

Me’hila par avance pour les erreurs éventuelles que j’ai pu commettre. Vous pouvez me les signaler à 
jerome.touboul@gmail.com 

6 
 

▪ Rava a enseigné, mid'Oraita, que la Tum'at Met ne 

pénètre pas par un toit qui est au moins un Tefach au-

dessus de lui ; 

▪ Or, la couverture de la plupart des cercueils est un 

Tefach au-dessus du Met ; Les Chachamim ont décrété 

que celui qui passe sur un cercueil quelconque est 

Tamei, à cause de ceux qui n'ont pas de Tefach au-

dessus du Met. 

• Mais, en raison de l'honneur des rois, ils n'ont 

pas décrété. 

 

• Beraita : Le Kavod ha'Beriyot (la dignité humaine) prime sur tout Lav de 

la Torah. Nous devrions dire, "Ein Chochmah..." ! Gadaol Kevod 

Haberiyot she dokhe et lo Ta’assé she baTorah 

o Rav bar Sheva : Il ne supplante que le Lav de Lo Tasur (ne vous 

détournez pas de ce que disent les Chachamim). 

o Les Chachamim d'Eretz Yisrael ont ri de cela – c’est un 

enseignement de la Torah [Lo Tasur inclut toutes les 

interprétations des Mitzvot ! ] si c'est le cas, on peut 

transgresser n'importe quel Lav ! 

o Rav Kahana : Ne riez pas de ce que dit un grand Chacham ! 

Toutes les lois mid'Rabanan sont basées sur Lo Tasur, 

Chachamim ont dit que Kavod ha'Beriyot outrepasse leurs lois. 

 

Beraita : "V'Hi'alamta Mehem" -- parfois vous devez ignorer l'objet perdu, parfois non ; 

• Un Kohen ignore un objet perdu dans un cimetière,  

• un Chacham l'ignore s'il est au-dessous de sa dignité de porter un tel objet,  

• un travailleur l'ignore si le salaire qu'il perdra s'il le rend est supérieur à sa valeur. 

o Nous devrions dire : "Ein Chochmah..."  

▪  C'est différent, car il est explicitement écrit "v'Hit'alamta", ce qui sous-entend 

que l’on peut se dispenser de ramener l’objet si la dignité de la personne est en 

jeu. 

• Nous devrions apprendre d'ici que Kavod ha'Beriyot a priorité sur tous les 

autres Lav de la Torah ! 
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o Nous n'apprenons pas Isurim (interdits rituels comme Sha'atnez) 

des lois monétaires. 

▪ Beraita : Question : "Ul’Achoto" -- qu'est-ce que ça 

enseigne ? 

 

o Autre cas : Si quelqu'un allait abattre son Korban Pessah ou circoncire son fils et qu'il 

entendait qu'un parent était mort, on aurait pu penser qu'il devait être Metamei (devenir 

Tamei pour aider à enterrer le parent, même si cela l'empêchera d'accomplir la Mitzvah 

de Pessah (ou Milah le huitième jour)) → pourtant, la Torah dit "Lo Yitama" ; 

▪ Peut-être, tout comme il n'est pas Metamei pour les parents, il n'est pas 

Metamei pour un Met Mitzvah ! 

• "Ul'Achoto" -- seulement pour les parents, il n'est pas Metamei, mais il 

est Metamei pour un Met Mitzvah. 

o Nous devrions dire, "Ein Chochmah..." ! 

▪ C’est différent, car il est écrit "Ul’Achoto". 

• Nous devrions apprendre d'ici que Kavod 

ha’Beriyot passe outre chaque Lav mid'Oraita ! 

o Ceci ne s'applique qu'à une 

transgression passive (porter Sha'atnez 

est considéré comme une action). 
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